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Depuis le vendredi 6 février 2026, il n'est plus possible de s'inscrire sur la liste élec-

torale de la commune afin de prendre part au vote à l'occasion des prochaines 

élections municipales les 15 et 22 mars 2026. 

 

Toutefois, ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une des situa-

tions suivantes :  

• jeune de 18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, 

• déménagement récent pour motif professionnel (militaire, fonctionnaire muté) 

• acquisition récente de la nationalité française, 

• droit de vote récemment recouvré.  

La carte électorale est un document nominatif adressé à 
chaque électeur inscrit sur liste électorale. Elle 
est délivrée lors de l’inscription ou à l’occasion d’une re-
fonte des listes électorales. Elle constitue un outil de faci-
litation du vote, mais n’est pas obligatoire pour voter. 

Aucune refonte générale des cartes électorales n’est prévue en 2026, seulement 
les nouveaux inscrits depuis les dernières élections de 2024 recevront leur carte 
électorale. 

Si la carte n’a pas pu être distribuée par les services de la Poste, elle sera conser-
vée dans le bureau de vote. Vous pourrez alors la retirer le jour du scrutin, sur pré-
sentation d’une pièce d’identité (les cartes non distribuées ne peuvent être déli-
vrées qu’à l’électeur lui-même). 

Le jour du vote, vous devez présenter votre carte électorale au bureau de vote. 
Toutefois, elle n'est pas obligatoire. Seule une pièce d'identité avec photo est obli-
gatoire. 

Attention, l'identité issue de l'application "France identité" ne sera pas admise pour 
prendre part au vote le jour du scrutin. 

Cartes électorales 
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Cérémonie de citoyenneté 

Chaque jeune inscrit d'office ayant atteint ses 
18 ans depuis les dernières élections de 2024 

a été invité à participer à la cérémonie 
de citoyenneté qui se tiendra le 

vendredi 20 février 2026 à 18h00 
salle Gilbert Gargam.  

 
Durant cette cérémonie, désormais inscrite de manière récurrente dans la vie ci-
toyenne à chaque nouvelle élection, il leur sera remis leur carte d'électeur ainsi 
qu'un livret de citoyenneté. 
 

Ce sera l'occasion de rappeler à ces jeunes adultes l'importance du droit de vote. 
En effet voter, c’est choisir, agir, c’est être acteur du monde dans lequel on vit et 
être actif dans la société. 
 

Les convocations ont été envoyées aux jeunes concernés et pour des raisons d'or-
ganisation, il est important de confirmer votre présence soit : 
• par mail à l'adresse : spierini@messein.fr 
• par téléphone au 03.83.47.22.21 

Bureaux de vote 

BUREAU DE VOTE 

N° 2 

Préau  de l’école 
 

Rues concernées : 

Alexandre Pourcel 

Bergerie 

Château 

Ermitage 

Étangs 

Fleurs 

Fontaines 

Gabriel Péri 

Gare 

Général Leclerc 

Haut du Clos 

Henri Dunant 

Henry Bessemer 

Hubert Sensiquet 

Jardin des Joncs 

Joliot Curie 

Lac 

Louis Pasteur 

Marronniers 

Mine 

Nautoniers 

Pâquis 

Pierre Émile Martin 

Puits 

Salvador Allende 

Sidney Thomas 

Sources 

Vallieux 

BUREAU DE VOTE 

N° 1 

Salle BCD 

de l’école 

 

Martin Luther King 

Maurice Barrès 

Moze 

Nelson Mandela 

Noires Terres 

Planchelle 

Pressoir 

Robert Schuman 

Saint-Maurice 

Simone Veil 

Tonneliers 

Vieux Marché 

Vignerons 

Rues concernées : 

Bois de Grève 

Canal 

Écluses 

Florence Arthaud 

Forge 

Gandhi 

Haie la Botte 

Henri Etienne 

Homme du Fer 

Jean-Marie Pelt 

Leuques 

3 



4 

LA POSTE 
 

Depuis le mardi 20 janvier, la Poste de Neuves-Maisons 

rouvre ses portes au 1 rue du Capitaine Caillon. 

 

En attendant d’intégrer le nouveau bâtiment 

à l’automne 2027, le bureau de poste sera 

installé dans un local provisoire mis à dispo-

sition par la commune de Neuves-Maisons, 

au niveau du porche à l’arrière de la mairie 

(salle Bernard Perrin). 
 

L’intégralité des services postaux et ban-

caires habituels sera proposée à cette 

adresse. 
 

Horaires d’ouverture  : 
 

- Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 

- Mardi de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 

- Samedi de 8h30 à 12h00. 

TRAVAUX 

La base nautique a connu plusieurs 

intrusions en 2025. 
 

Pour remédier à cela, la clôture, qui 

était devenue vétuste, a fait peau 

neuve. 



Le service prévention 
des déchets de la CCMM 

organise un café-compost et tri  
dans le quartier des Milleries 
le samedi 14 février 2026 

à partir de 11h. 
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Ils y feront un transfert 
de compost et un stand 
sur le tri des déchets. 

 
Tous les messinois 
et messinoises sont 

les bienvenus ! 

Les travaux de maillage du réseau GRDF GAZ, 

entrepris par la société CHAMPAGNE ont repris 

dans la rue Saint-Maurice selon le plan ci-

dessous et se termineront le 6 mars 2026. 

• La circulation des véhicules se 
fait dans les deux sens sur une 
seule voie régulée en alternat 
par des feux de chantier. 

 

• La vitesse est limitée à 30km/h 
et les dépassements sont in-
terdits. 

 

• Une déviation est mise en 
place pour le cheminement 
des piétons. 

 

Soyez prudents ! 



Par arrêté préfectoral, nous vous informons que la  

détention, le transport et la consommation de pro-

toxyde d'azote, sous quelque forme que ce soit 

(cartouches, ballons, bouteilles ou tout autre conte-

nant), à des fins récréatives détournées, sont inter-

dits sur l'ensemble des voies et espaces publics du 

département de Meurthe-et-Moselle. 
 

Est également interdit l'abandon dans l'espace pu-

blic des cartouches ou tout autre récipient sous 

pression ayant contenu du gaz protoxyde d'azote 
 

Cet arrêté 

s'applique 

tous les jours 

jusqu'au 

15 mai 2026 

SÉCHERESSE 2025 
 

Comme annoncé dans les pré-

cédents bulletins municipaux, 

une demande de reconnais-

sance en état de catastrophe 

naturelle a été déposée en préfecture le 20 janvier 

2026 pour la sécheresse de 2025.  
 

Chaque sinistré ayant déposé un dossier en mairie 

sera informé individuellement de la décision prise 

par la préfecture dans les 10 jours suivant la paru-

tion de l’arrêté préfectoral au journal officiel s’il y a 

lieu. 

La municipalité organise une campagne de dératisation 

le mardi 24 mars 2026. 

 

Durant  cette journée, un véhicule de la société SAPIAN circulera 

dans le village.  

Il vous  sera  possible  de  vous  approvisionner, gratuitement, d’appâts raticides 

auprès de ce véhicule. Il est toutefois rappelé que les messinois peuvent égale-

ment s'en procurer au secrétariat de mairie. 

Ces appâts sont à manipuler avec précaution.  

PROTOXYDE D'AZOTE 

Du 16 au 27 février 2026, 

certains trains ne circule-

ront pas sur la ligne Nancy 

> Pont-St-Vincent. 
 

Pour organiser vos dépla-

cements et anticiper vos 

trajets, consulter les ho-

raires mis à jour sur le site 

de la commune ou par télé-

chargement  

Un "vide-maison" 
se teindra le 

samedi 21 février 2026, 
de 10h00 à 18h00, 

1 rue Salvador Allende 
à Messein.  
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https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/TRANSPORTS/L06A Nancy Pont-Saint-Vincent (du lundi 16 au vendredi 27 f%C3%A9vrier 2026).pdf
https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/TRANSPORTS/L06A Nancy Pont-Saint-Vincent (du lundi 16 au vendredi 27 f%C3%A9vrier 2026).pdf


Meurthe-et-Moselle 

INFO SECHERESSE 54  
Révision de l'arrêté cadre 

sécheresse de Meurthe-et-Moselle : 
Participation du public 

Participation du public par voie électronique concernant le projet d'arrêté préfectoral fixant un 
cadre pour la mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l'eau dans le départe-
ment de Meurthe-et-Moselle en période de sécheresse.  

Pourquoi cette révision ?  

La gestion de la sécheresse s'appuie sur une hiérarchie réglementaire précise : l'Arrêté d'Orien-
tation de Bassin (AOB) fixe le cadre commun à l'échelle du bassin, ensuite décliné par chaque 
département dans un arrêté préfectoral-cadre (APC), qui permet de prendre des mesures de res-
triction selon la gravité de la situation. 

Après la signature du nouvel AOB, la Meurthe-et-Moselle révise son APC pour s'y conformer et 
intégrer les évolutions absentes de la version actuelle, assurant ainsi une gestion cohérente et 
harmonisée de la sécheresse sur l'ensemble du bassin.  

Les enjeux en Meurthe-et-Moselle 

Un contexte de tension durable : Sept années d'étiages sévères ont révélé la fragilité de la res-
source en eau en Meurthe-et-Moselle, rendant indispensable une gestion plus économe et équili-
brée. 

Un enjeu d'équité entre usagers : La répartition de l'eau doit rester juste et proportionnée ; la 
sécheresse ne peut plus être gérée uniquement en période de crise, mais intégrée dans les 
usages quotidiens. 

Un comité pour coordonner l'action : Le comité « ressource en eau » réunit collectivités, ac-
teurs économiques et associations afin de définir les mesures de restriction et de structurer une 
gestion durable de la ressource. 

Informer et mobiliser le territoire : Cette instance vise également à renforcer la communication 
auprès des usagers et à s'appuyer sur des relais locaux pour ancrer une gestion de l'eau plus 
proactive et collective. 

Participation du public : c'est ouvert ! 

Quand ?  Du 2 au 23 février 2026 inclus. 
  

Où ?  Sur le site de la préfecture, dans la 
rubrique Actions de l'Etat >  Enquêtes et 
consultations publiques > PPVE.  
 

Qui est concerné ?  Tous les usagers 
souhaitant s'informer ou contribuer à la 
gestion de l'eau dans le département.  

Comment participer ?  En envoyant vos observations : 
 soit par email : ddt-consultationdupublic@meurthe-et-moselle.gouv.fr 

(Merci de préciser l'objet : Consultation du public relative au projet d'arrêté « cadre pour la 
mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l'eau ») 

 soit par courrier : DDT - Service Environnement Risques Connaissance, Place des Ducs de 
Bar – CO 60 025 - 54 035 NANCY Cedex. 

Dossier complet 

en ligne 

Téléchargement 
direct par ICI 

Les avis devront être réceptionnés avant la date de clôture. 
Après la date de clôture, une synthèse des observations sera mise à disposition au plus tard à la 
date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois sur le site de la 
préfecture (rubrique Actions de l'Etat >  Enquêtes et consultations publiques > PPVE > bilan). 
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https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-et-consultations-publiques/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/Consultez-les-participations-du-public-par-voie-electronique-en-cours
https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-et-consultations-publiques/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/Consultez-les-participations-du-public-par-voie-electronique-en-cours
https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-et-consultations-publiques/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/Consultez-les-participations-du-public-par-voie-electronique-en-cours
https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-et-consultations-publiques/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/Consultez-les-participations-du-public-par-voie-electronique-en-cours
https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-et-consultations-publiques/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/Consultez-les-participations-du-public-par-voie-electronique-en-cours
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Zone de loisirs 
Allée des Nautoniers 

À partir de 18h Soirées 
village 

Huguette revient dès le mois de mars ! 

Le Vin en Poupe sera à nouveau présent 

à la zone de Loisirs et proposera : 

vin, bière, boissons sans alcool, ainsi que 

des planches apéritives à déguster sur 

place. 

Essentiellement du local. 

 

Dates à retenir :  

- Mardi 3 mars. 

- Mardi 7 avril. 

- Mardi 2 juin. 

- Mardi 7 juillet.  

- Mardi 4 août. 

- Mardi 6 octobre. 

Dans le cadre de son engagement dans la lutte contre l'habitat 

indigne et insalubre, la CCMM a complété ses outils par la 

mise en place de l'autorisation préalable aux travaux de divi-

sion dite permis de diviser depuis le 1
er 

février 2026.   

 

Ce dispositif concerne les propriétaires qui créent un ou plu-

sieurs nouveau(x) logement(s) dans un logement existant. 
 

Pour accompagner les porteurs de projet 

de division, la CCMM a publié une page 

dédiée sur son site internet : 

 

+ d'infos 

Contact : 
Service Habitat de la CCMM  

 
03 83 26 45 00  

permisdediviser@cc-mosellemadon.fr 

https://www.cc-mosellemadon.fr/fr/permis-de-diviser.html
https://www.cc-mosellemadon.fr/fr/permis-de-diviser.html
tel:03%2083%2026%2045%2000
mailto:permisdediviser@cc-mosellemadon.fr
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C’est de notre stylo que viennent les mots, 

c’est de son voyage que viennent les paysages. 

Réponse en fin du bulletin. 

Où s'est-il promené ? 



Les pré-inscriptions pour les enfants nés avant le 31 décembre 2023 sont ou-

vertes en mairie jusqu'au 15 mars. 

 

Pour rappel, l'inscription se déroule en 2 temps : 
 

1 - En mairie avec le livret de famille, le carnet de santé et un justificatif de do-

micile aux horaires d'ouverture de la mairie. 

 

2 - À l’école courant mai. Les dates et modalités d'inscription seront communi-

quées dans le petit messinois d'avril 2026. 

 

Ces démarches sont impératives pour que votre enfant soit inscrit à l'école. 

 

Rappel : 

Les enfants sont accueillis à la cantine et à la garderie périscolaire à partir de 3 

ans. 

Inscription des tout-petits (nés entre janvier et avril 2024) : 

 

Nous pouvons pré-inscrire des enfants nés en début d'année 2024. Par contre, 

les conditions d'accueil sont spécifiques et nous vous remercions de bien vouloir 

en prendre connaissance avant de venir inscrire votre(vos) enfant(s) : 

 

En effet, compte tenu de leur jeune âge : 

 - Les enfants sont accueillis à l'école uniquement le matin. 

 - Les enfants ne seront pas accueillis à la cantine. 

 - Les enfants ne seront pas accueillis à la garderie périscolaire. 

 

Les pré-inscriptions seront confirmées dès los que nous pourrons compter sur la 

présence de 5 tout-petits. Les parents concernés seront informés dans la foulée 

de l'inscription définitive ou non de leur(s) enfant(s).  
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Mutua+ propose aux habitants de Moselle et Madon qui le souhaitent de 

rencontrer un conseiller pour étudier vos besoins en matière de complémentaire 

santé (mutuelle) et établir un devis en fonction si nécessaire.  

 

Prochaines permanences, sur RDV entre 9h et 12h, 

au secrétariat de mairie, 18 allée des Nautoniers  : 
 

 Mardi 24 février 2026 

 Mardi 17 mars 2026 

 Mardi 21 avril 2026 

 Mardi 19 mai 2026 

 Mardi 16 juin 2026 

 Mardi 21 juillet 2026 

 

Pour tous renseignements et/ou la prise de RDV 

merci de contacter Monsieur Arnaud BLONDÉ au 06.80.75.79.89  

14 

Lions SOS, 
une petite boîte qui peut vous sauver la vie 

Le CCAS de Messein s'est équipé du dispositif "Lions SOS" qui a pour but d'aider 
les pompiers, le Samu, la police et la gendarmerie dans la prise en charge immé-
diate d'une personne âgée, malade ou en difficulté physique.  

QU'EST CE QUE "LIONS SOS" ? UNE PETITE BOÎTE POUR LA VIE.  

Il s'agit d'une boîte transparente dans laquelle toute personne âgée ou vulnérable 
peut placer une fiche d'information dûment remplie avec de précieux renseigne-
ments : 
• ses antécédents médicaux et chirurgicaux, 

• ses allergies, 

• son traitement, 

• l'endroit de la maison dans lequel son dossier médical est rangé. 

  
Cette petite boîte plastique sera ensuite stockée dans la porte du réfrigérateur, en-
droit stratégique car facilement repérable par les secouristes. 
  
Elle est accompagnée d'un autocollant "Lions SOS" à placer sur le côté intérieur 
de sa porte d'entrée. En le voyant, les secours sauront qu'une fiche de renseigne-
ments, dont ils peuvent avoir besoin, se trouve dans le réfrigérateur. 
  
Cette fiche peut leur faire gagner un temps précieux et ne pas commettre d'impair 
dans les soins apportés lors d'un secours à domicile. 



La mise en place de cette action apporte une tranquillité d'esprit 
aux bénéficiaires, personnes âgées, isolées, fragilisées 

par la maladie, le handicap et autres, ainsi qu'à leur famille.  

COMMENT SE PROCURER LA BOÎTE ?  

Ce dispositif est réservé, gratuitement par le CCAS de Messein, aux personnes 

en perte d'autonomie, fragilisées ou isolées qui ne seraient pas en capacité d'infor-

mer les secours en cas d'intervention urgente. 

 

Plus particulièrement, à tous les messinois :  
• de plus de 65 ans.   
• de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail. 
• en situation de handicap. 

POUR QUI ?  

Les boîtes "Lion SOS" sont à retirer au secrétariat de mairie. 

Rappel des horaires d’ouverture : 

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 15h00 à 17h30, 

• Mercredi et samedi : de 9h00 à 12h00. 
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Bulletin d'inscription 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc4ogSQEZnyminAlVDGIF2fejESdRgSuJBku-O60fkbHC6P_A/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc4ogSQEZnyminAlVDGIF2fejESdRgSuJBku-O60fkbHC6P_A/viewform


 Bacs ou sacs à 

sortir la veille 

à partir de 19h, 

poignée côté 

route en  

bordure 

de trottoir. 

 Les cartons 

volumineux, 

supérieurs à la 

taille d'une 

boîte à 

chaussure ou 

d'un paquet de 

céréales, sont 

à déposer en 

déchetterie. 

Ceux inférieurs 

sont à déposer 

dans le sac 

de tri. 

 Sacs de tri à 

retirer à la 

mairie ou au 

siège de la 

CCMM 

Consultez le guide 2026  sur le site de la commune www.messein.fr 
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https://www.cc-mosellemadon.fr/
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Premières dates 

Vendredi 6 mars 

à Chaligny 

Parking Pintier 

De 16h00 à 20h00 

Vendredi 20 février 

à Pont-St-Vincent 

Salle multi-activités 

Marchés des producteurs locaux 

Calendrier 2026 

Le calendrier des marchés est arrivé ! 

 

Diverses façons de se le procurer : 

• au secrétariat de mairie, 

• sur le site internet de la commune, 

• sur l'application smartphone "Intramuros", 

• par téléchargement  

Je télécharge ICI le calendrier 

OPÉRATION "J’AIME LA NATURE PROPRE" 
 
La Fédération nationale des chasseurs organise une 
action participative de ramassage de déchets du 6 au 
8 mars.  
 

COVALOM mettra à disposition des participants, de la 
signalétique des consignes de tri, des pinces à déchets 
dans la mesure du possible et des bacs de collecte des 
déchets 

+ d'infos 

BOURSE AUX VÊTEMENTS D’ÉTÉ 
 
Organisée par l’union familiale de Richardménil.  
Du mardi 24 au jeudi 26 mars à Richardménil, 
Maison du temps libre. 
 
Dépôts le mardi, vente le mercredi, reprise le jeudi. 
 

+ d'infos 

https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/MARCHE%20PRODUCTEURS/marche%20CCMM%202026.pdf
https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/MARCHE PRODUCTEURS/marche CCMM 2026.pdf
https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/MARCHE PRODUCTEURS/marche CCMM 2026.pdf
https://www.jaimelanaturepropre.fr/
https://www.jaimelanaturepropre.fr/
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/pdf/newsletter/bourse-2026.pdf
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/pdf/newsletter/bourse-2026.pdf


LE PRINTEMPS DU VÉLO À MARON 

Une journée autour du vélo, samedi 28 mars à Maron, 
salle polyvalente : 

- Bourse aux vélos : apportez un vélo à vendre ou dénichez le vélo qu’il vous faut 
(dépôt le matin, vente l’après-midi). 

- Atelier d’entretien et de réparation 

- Nombreux stands d’animation et sensibilisation : service de location de vélos, vélo 
blinder, test d’effort, circuit VTT, vélectricyclette, parcours, sortie vélo, etc. 

Cette journée est organisée par les associations "Familles rurales de Maron" et 
"Maron Nature Patrimoine" avec le soutien de la CCMM. 

COLLECTE ÉPHÉMÈRE DE LUNETTES 
 
Déposez vos anciennes paires de lunettes, sans 
étui, dans les bornes de collecte dédiées et situées : 
 
• au siège de la CCMM, 712 rue Nicolas Cugnot à Neuves-Maisons, 
• à La Filoche, rue René Cassin à Chaligny. 
 
En bon état, elles pourront être données, en mauvais état, elles seront recyclées. 
Les bornes sont accessibles jusqu’au 15 mars. 

AGRUMES EN VENTE DIRECTE 
 
Retrouvez les agrumes de Saveurs et Nature : 
clémentines, oranges et citrons, non traités après récolte. 
 
Le jeudi, de 16h à 20h, à Richardménil, Place des Armoises. 
Le samedi, de 10h à 12h30, à Thélod, 250 Grande rue. 

ET ÇA, JE LE JETTE OÙ ? 
 
La chaussette trouée se jette dans la borne textiles Le Relais. 
 
 
Eh oui ! Qu’ils soient en bon état ou abimés, les textiles 
ont leur place dans la borne. Toutefois, les textiles déposés 
doivent impérativement être propres, secs et dans un sac 
fermé. 
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Mercredi 4 mars 
à 18h30 
Réunion d’information : 
Centre Ariane, à Neuves-Maisons 
  
Mercredi 25 mars 
à 18h30 
Réunion administrative (point 
sur les lieux des stages, der-
nières formalités administra-
tives…) :   
Centre Ariane, à Neuves-Maisons 
  
Du samedi 11 avril au 
samedi 18 avril 2026 inclus 
Session de base : 
Accueil de loisirs de Chaligny 
  
Samedi 6 juin 
de 9h à 17h 
Formation PSC1 : 
Centre Ariane, à Neuves-Maisons 
  
Samedi 26 septembre 
de 10h à 16h 
Journée de formation complé-
mentaire : 
Accueil de loisirs de Chaligny 
  
Mercredi 14 octobre 2026 
à 18h30 
Réunion administrative : 
Salle polyvalente 
Marcel Dominioni, Chaligny 
  
Du lundi 26 octobre au 
samedi 31 octobre 2026 inclus 
Session d’approfondissement :  
Accueil de loisirs de Chaligny 

Nouvelle session du BAFA 2026 
 organisée par le CIAS Moselle et Madon et les Francas de Meurthe-et-Moselle.  

  

 Date limite de retour 
des dossiers d’inscription 

auprès du CIAS : 
Lundi 23 mars   

https://www.cc-mosellemadon.fr/fr/bafa-territoire.html


Le FCRF2M organise une soirée LOTO le samedi 7 mars 2026 

et son traditionnel STAGE DE PRINTEMPS 

 du 20 au 24 avril 2026 au stade de Richardménil. 
 

Bulletin d'inscription au stage à télécharger ci-après 

ou sur le site de la commune www.messein.fr 
 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements, 

prendre contact auprès de 

RENARD Xavier au 

06 12 81 17 21 

ou par mail à l'adresse 

contact@fcrf2m.fr  
 

Bulletin d'inscription 
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https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/FC%20RF2M/Bulletin%20inscription%20stage%20Printemps%202026.pdf
https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/FC RF2M/Bulletin inscription stage Printemps 2026.pdf
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Comité de village 
 

Le comité de village, composé de bénévoles messinois, propose d'aider les per-

sonnes âgées, isolées et/ou en situation de handicap, à se débarrasser de leurs 

résidus papier et/ou bouteilles en verre. 
 

Une collecte est organisée tous les derniers samedis de 

chaque mois. 
 

Besoin de leurs aides, vous pouvez contacter 

Dominique LONGCHENT au 06.46.33.04.86  
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Envie de découvrir Messein à travers une course 
"déguisée" de nuit ? 

Prêt à participer à une manifestation conviviale et festive, 
placée sous le signe du sport, du partage et du déguise-
ment ? 

Flashez le QR Code en bas de l'affiche. 



AGENDA 

2026 
FÉVRIER 

Samedi 14 février 

Chantier jeunes - Club ados 

> École 

Café compost - CCMM 

> Milleries 

Vendredi 20 février 

Cérémonie citoyenneté 

et maisons décorées 

> Salle Gilbert Gargam 

Jeux intergénérationnels 

Messein en fête 

> Salle du Plan d'eau 

Du 20 au 22 février 

Pêche de nuit - APEM 

> Lac 

Samedi 21 février 

Jour de chasse - ACCA 

> Bois des Roches 

Du 23 au 27 février 

Stage multisports 

> Base nautique  

Mardi 24 février 

Permanence Mutua+ 

> Secrétariat de mairie 

Mercredi 25 février 

Permanence entrepreneurs - CCMM 

> Mairie  

Samedi 28 février 

Switch run 

> Zone de loisirs 

Réponses : 

MARS 

Mardi 3 mars 

Vin en poupe 

> Zone de loisirs 

Samedi 14 mars 

Chantier jeunes - Club ados 

> Mairie 

 

 

 
Dimanche 15 mars 

1er tour des élections municipales 
> Bureau de vote à l'école jean Rostand 

Mardi 17 mars 

Permanence Mutua+ 

> Secrétariat de mairie 

Du 19 au 22 mars 

Enduro des 72h - APEM 

> Lac 

Samedi 21 mars 

Chantier jeunes - Club ados 

> Club ados 

Dimanche 22 mars 

2ème tour des élections municipales 

> Bureau de vote à l'école jean Rostand 
 

Mardi 24 mars 

Campagne de dératisation 
> Village 

Samedi 28 et dimanche 29 mars 

Vide dressing - Messein en fête 

> Salle Gilbert GARGAM 

Journée Float tube - APEM 

> Étangs 

AVRIL 

Dimanche 5 avril 

Chasse aux œufs - Messein en fête 

> Base nautique et de plein air 

Mardi 7 avril 

Vin en poupe 

> Zone de loisirs 

Samedi 11 avril 

Concours - Boule loisirs 

> Boulodrome 

Mardi 21 avril 

Permanence Mutua+ 

> Secrétariat de mairie 

 

 

Mercredi 29 avril 

Atelier personnes âgées - CCAS 

> Salle Gilbert Gargam 

Du 30 avril au 3 mai 

Enduro des 72h - APEM 

> Étangs 

MAI 

Mercredi 6 mai 

Atelier personnes âgées - CCAS 

> Salle Gilbert Gargam 

Samedi 9 mai 

Concours - Boule loisirs  

> Boulodrome 

Mercredi 13 mai 

Atelier personnes âgées - CCAS 

> Salle Gilbert Gargam 
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BEFFROI 

CALAIS 

DJERBA 

Barbecue 

tunisien 

Château 

d'Angers  


